
 
 
 

REGLEMENTATION DES TERRASSES SAISONNIERES SUR 

CHAUSSEE, HORS ZONE PIETONNE 
 

Les extensions de terrasses sur les places de stationnement doivent s’insérer avec 
cohérence dans le patrimoine architectural de la ville, site patrimonial remarquable. 
Ce document répertorie les options possibles définies en lien avec l’architecte des 
bâtiments de France pour les matériaux, les formes et les couleurs des terrasses. 
 

UNE CONFIGURATION SPECIFIQUE 
Toute terrasse installée sur les places de stationnement situées au droit du commerce 

est soumise à étude et autorisation. Il s’agit d’autorisations à titre personnel et 

temporaire qui ne peuvent être cédées. En cas de changement d’activité ou de 

rénovation, une nouvelle autorisation doit être demandée. 
Attention : les cheminements piétons et l’accessibilité aux personnes à mobilité 

réduite (1,20 m entre terrasse et extension de terrasse) doivent être préservés en toute 

circonstance, ainsi que les accès piétons et véhicules aux immeubles. 
L’installation doit aussi assurer la largeur suffisante pour le passage des engins de 

propreté. 

 

 

 

UNE AUTORISATION TEMPORAIRE 



Les terrasses sont admises du 1er avril au dernier jour des vacances d’automne.  

 

UN PLATELAGE EN BOIS  
Pour assurer l’accessibilité PMR, un platelage bois exclusivement aligné à la hauteur 

du trottoir sera installé, sans fixation sur celui-ci ou la chaussée et sans espace libre 

laissé avec bordure du trottoir.  

Pour maintenir l’écoulement des eaux usées, un espace libre sous le platelage 

d’une largeur minimum de 25 cm sera prévu le long du caniveau.  

La ligne blanche de délimitation du stationnement devra rester visible par les 

automobilistes.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UN ENTOURAGE AJOURE ET LEGER POUR MAINTENIR LA 

TRANSPARENCE 
La structure qui délimite verticalement la terrasse est fixée sur le paletage bois, doit 

rester légère et permettre la transparence. Le dessin recommandé est le croisillon, 

peint dans une couleur vert sapin (RAL 6009) ou gris terre d’ombre (RAL 7022). Le 

matériau peut-être du bois, des matériaux biosourcés ou du métal. 

 

L’ensemble du dispositif est démontable, uniforme et sans portillon, d’une hauteur 

maximale de 1,30 mètres. 

De la végétation naturelle (au maximum de 1,3O mètres de hauteur) peut 

agrémenter la terrasse mais ne doit pas rendre l’ensemble opaque. La visibilité des 

façades commerciales reste ainsi inchangée. 

 

 

>Patelage posé au 

sol et facilement 

démontable 

>Préservation du fil 

d’eau  

>Plinthes d’habillage 

>Marquage au sol 

visible 

 



 

 

UN MOBILIER ELEGANT 

De manière générale les éléments constitutifs des terrasses doivent être choisis dans un 

style identique, et les parasols doivent être d’une seule couleur (sans publicité) en 

harmonie avec la couleur du store banne. Le plastique (dont le PVC) est proscrit. 

 

La terrasse traditionnelle est ainsi composée de parasols, stores double pente sur pieds, 

dispositif électrique d’éclairage non chauffant, mobiliers de terrasse (chaises, tables, 

porte-menus et jardinières) privilégiant les matériaux nobles comme le bois, l’acier, la 

fonte ou l’aluminium.  

 

La terrasse destinée à la dégustation est composée de stores double pente sur pieds, 

dispositif électrique d’éclairage non chauffant, mange-debout avec chaises hautes, 

privilégiant les matériaux nobles comme le bois, l’acier, la fonte ou l’aluminium.  

 

DES OBLIGATIONS 

Le nettoyage aux abords de la terrasse est assuré par les commerçants. 

Les terrasses sont soumises au paiement de droit de voirie.  

 

Le non-respect du règlement peut être sanctionné selon l’échelle suivante : 

- Avertissement motivé du responsable d’établissement. 

- Verbalisation allant de 68 à 500 € suivant le type d’infraction. 

- Restriction des horaires de l‘installation d’une durée variable selon la gravité des 

faits constatés ou la répétition ou la persistance des faits. 

- Suspension motivée de l’autorisation d’occupation du domaine public d’une 

durée variable selon la gravité des faits (15 jours, 1 mois ou 2 mois, et doublement 

possible en cas de répétition ou de persistance des faits. 

- Retrait définitif de l’autorisation de terrasse pour une durée pouvant aller jusqu’à 3 

ans. 

 
 

>Aucune enseigne ou 

dispositif de publicité 

n’est autorisé. 

 

>Canisses, bambous, 

cordages ou parois PVC, 

voilage, palettes, 

grillages et tout ce qui 

pourrait masquer la 

transparence est interdit. 

 


